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Jean Christe

Une coutume pascale jurassienne: les «caquiats»

Dans le Jura, en dépit de la modernisation des mœurs, bien des coutumes
ancestrales ont survécu. Dans les villages agricoles, notamment, elles ont
heureusement la vie dure et se maintiennent, quoique parfois légèrement
modifiées par rapport à ce qu'elles étaient autrefois.

A Châtillon, petit village sis à environ trois kilomètres de Delémont, au

pied de la montagne, la Semaine Sainte ramène les habitudes du passé.

Après la bénédiction des Rameaux, la coutume des caquiats se perpétue.
De quoi s'agit-il

Les caquiats ou tervelles en patois du lieu, patois de langue d'oïl, ne
l'oublions pas, ce sont des instruments bruyants qu'on pourrait assimiler aux
crécelles de Carnaval. Pourtant elles en diffèrent du fait de leur construction.

Dans une planchette de hêtre (foyard) de 40 cm de long, 15 cm de large
et de 2 à 3 cm d'épaisseur, on fixe en son milieu un manche d'à peu près

35 cm de longueur. Celui-ci, passant au travers d'un trou se prolonge
et se bifurque en deux au-dessus de la planchette, permettant d'y fixer un
martelet de bois au moyen d'une cheville réunissant les deux extrémités

supérieures du manche.

En agitant le tout à une cadence plus ou moins rapide, le choc du martelet
sur la planchette produit un vacarme des plus... sympathiques aux oreilles
des habitués

Et c'est durant les trois derniers jours de la Semaine Sainte que l'on utilise
les caquiats à Châtillon, de nos jours comme autrefois.

N'oublions pas qu'en signe de deuil et de pénitence, dans les régions
catholiques, on ne sonne plus les cloches du Jeudi Saint au matin du
Samedi Saint. Selon la tradition, elles partent pour Rome y «faire leurs

Pâques», tout comme les humains. Et c'est pour les remplacer qu'on fait
usage de caquiats durant cette période.

Un fin connaisseur des habitudes ancestrales, M. Emile Seuret, bourgeois
de Châtillon, nous a raconté comment au matin du Jeudi Saint, tous les

enfants du village se groupaient devant la chapelle pour «voir partir les

cloches». On avait eu soin, au préalable, et pour éviter toute surprise qui
aurait détruit la croyance, de retirer la corde actionnant la cloche. Et les

enfants, tête en l'air, écarquillaient leurs yeux exorbités au risque d'attra-
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per un torticolis,cherchaient et... ne voyaient rien, bien sûr. «Vousvous
êtes levés trop tard», leur disaient leurs parents.

Le jeudi matin donc, vers les 6 heures, tous les enfants aptes à faire
fonctionner un caquiat (et cela allait de 4 à 16 ans) se rassemblaient devant la

croix de mission au bas du village. Ils commençaient par réciter l'Angélus,
tous en chœur. Puis en rangs bien ordonnés, agitant leurs instruments, ils
s'en allaient en procession jusqu'au centre du village au bas du Crêt Piêau

(lieu-dit) où avait lieu leur premier arrêt. Et c'est alors un concert assourdissant

qui se déchaîne, s'amplifiant au gré de la force des caquieurs au milieu
de toute la population rassemblée. On repart ensuite jusqu'au haut du

village, près de la dernière maison et le même scénario se répète. Puis
chacun rentre bien sagement chez soi,attendant la prochaine édition...

Et il en est ainsi, à 6 heures, à midi, à 18 heures les Jeudi et Vendredi et

une dernière fois le Samedi matin, soit aux heures rituelles où à Châtillon
on sonne l'Angélus.

Le Samedi matin, les cloches reviennent de Rome, mettant toute la population

en joie et on les fait sonner après une dernière séance de caquiats.

Les enfants, eux, profitent de l'euphorie de Pâques pour faire la tournée
des foyers et récolter leur récompense. On leur donne surtout des œufs

que leurs parents teindront et parfois aussi quelques menues monnaies.

Une note amusante pour terminer: durant la dernière guerre, on avait
dû, par ordre des autorités militaires, renoncer aux traditionnels concerts
de caquiats afin de ne pas alarmer inutilement la troupe stationnée au

village et qui ne connaissait pas cette coutume. Mais les enfants, toujours
inventifs, s'étaient alors contentés de se réunir pour chaque «émission»
sous l'auvent de la chapelle et de «caquier» quelque peu en sourdine...
Dame! ils ne voulaient pas perdre leurs œufs de Pâques.

/ I
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